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Chapitre 1. – Dispositions générales
Ce Reglement du concours «Découvrez le Belarus !» (ci-après nommé «concours»), détermine le déroulement du concours, sa durée, ses étapes, les conditions de participation et les approches à déterminer les gagnants.
Les Organisateurs sont la Direction générale de la radiodiffusion à l’étranger (Radio «Belarus») et la Société bélarusse d'amitié et des relations culturelles avec les pays étrangers.
Le concours est organisé dans le cadre de la célébration des cinquantennaire de radiodiffusion bélarusse à l'étranger.
Les buts et les objectifs du concours:
- Vulgarisation des connaissances sur la République de Belarus à l'étranger; 
- Promotion des programmes de la Radio «Belarus» auprès de son audience étrangère.
Chapitre 2. – Termes et conditions du concours
Les termes du concours: de juin 2011 à mai 2012. 
Les thèmes du concours:
- histoire du Belarus; 
- structure politique et sociale de la République de Belarus; 
- développement économique et social du Belarus; 
- art et culture du Belarus;
- sport et tourisme.
La participation au concours est ouvert à toute audience de la radio «Belarus» sans limite d'âge ni de statut social.
Chapitre 3. – Déroulement du concours
Le concours est organisé tout au long de l'année. Il se compose de quatre tours (la durée de trois premiers tours est de 3 mois et du dernier tour dure deux mois). Les résultats de chaque tour sont déterminés selon le nombre de points: 1ère place – 3 points, 2e place – 2 points, 3e place – 1 point.
1er tour : juin 2011 – novembre 2011 (délai de la réception des réponses jusqu’au 15.08.2011) ;
2e tour : septembre 2011 – novembre 2011 (délai de la réception des réponses jusqu’au 15.11.2011) ;

3e tour : décembre 2011 – février 2012 (délai de la réception des réponses jusqu’au 13.02.2012) ;

4e tour : mars 2012 – avril 2012 (délai de la réception des réponses jusqu’au 15.04.2012).

Les gagnants du concours sont déterminés parmi les participent ayant le plus grand nombre de points après 4 tours. Les résultats du concours seront faits en avril 2012, l'attribution des prix est prévue pour le mois de mai 2012.
L’ordre de la compétition seront affichés sur les sites de la radio «Belarus», de la Compagnie nationale de télévision et de radio, de la Société bélarusse d'amitié et des relations culturelles avec les pays étrangers. 
Les organisateurs du concours déclinent toute responsabilité de la perte éventuelle des envoies postales, y compris les erreurs dans le fonctionnement des e-mails. 
Les documents envoyés ne seront pas critiqués ni retournés. Des informations détaillées, des actualités du concours, et ses résultats seront affichés sur les sites de la radio «Belarus», de la Compagnie nationale de télévision et de radio, de la Société bélarusse d'amitié et des relations culturelles avec les pays étrangers aussi bien que seront le sujet de la couverture dans le cadre du projet médiatique de la radio «Belarus» qui porte le même nom.
Chapitre 4. – Jury et critères d'évaluation des participants 
Les membres de l'équipe créative qui sont des employés de la radio «Belarus», et de la Société bélarusse d'amitié et des relations culturelles avec les pays étrangers constituent le jury.
La réponse aux questions du concours peut avoir un format audiovisuel (durée jusqu’à 5 min.). Elle peut être fait par écrit (pas plus de 2 pages, Times New Roman, corps 14), sur le papier ou par e-mail.
Les critères d'évaluation (à d’autres conditions égales):
- l'exactitude et l'exhaustivité de la réponse;

- le goût artistique et l'originalité;
- la date de la réponse (enregistrées à partir de la date d'envoi). 
Les organisateurs du concours ont le droit d'apporter des changements dans les délais de réception et de traitement des documents envoyés.
Chapitre 5. – Résumé du concours et remise des prix.
Les participants les plus actifs au concours seront récompensés par des certificats et des souvenirs de la part de la Compagnie nationale de télévision et de radio.
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